
LA LETTRE

Mais comment réussissez-vous à financer  
le paquebot Happy Chandara avec cette crise ? 

�Cette question, on me la pose souvent, tant il est vrai  
que les temps sont durs pour les ONG. Et j’y réponds 
toujours de la même façon : on se démène, on se bat,  
on ne lâche rien et jusqu’ici… on y arrive. Mais que nous 
réserve l’avenir, si incertain pour tous ? Pour vous révéler 
un peu nos coulisses, sachez que toutes les levées  
de fonds se jouent à notre siège situé à Boulogne-
Billancourt, où une équipe de sept personnes s’active  

à équilibrer, comme dans toute entreprise,  
nos dépenses et nos ressources. Notre budget 
annuel est conséquent : près de 5 millions 
d’euros pour assurer la scolarité  
de 1 700 élèves de la maternelle jusqu’à  

leur entrée dans la vie active, entretenir  
nos 16 000 m2 de bâtiments, financer notre centre 

médico-social, rémunérer nos 350 collaborateurs 
(enseignants, surveillants, cuisinières, chefs de projets, 
personnels administratifs…), accompagner les familles, 
reconstruire leurs maisons, servir 2 000 repas par jour, 
entretenir nos potagers agroécologiques et faire vivre  
nos quatre internats et foyers d’étudiantes, où près  
de 600 petites et jeunes filles sont hébergées… 
Et comme nos ambitions éducatives grandissent et que  
le coût de la vie au Cambodge s’envole, notre équipe 
boulonnaise doit redoubler d’ardeur : recherche  

de fondations, lancement de nouveaux événements, 
communication sur les réseaux sociaux (important pour 
recruter de nouveaux soutiens), tournages de vidéos  
et créations de campagnes publicitaires (on fait toute 
notre communication en interne sans dépenser d’argent), 
gestion des parrainages et des ressources… Et sans 
jamais cesser d’innover. Il y a trois ans, nous avons lancé 
avec succès un concept store éthique au centre 
commercial de Westfield Parly 2, que vous retrouverez  
à Noël (lire notre article page suivante). Et déjà,  
nous préparons les 20 ans de Toutes à l’école, avec  
un nouveau film et un gala en 2026 qui, nous l’espérons, 
nous apportera de nouveaux donateurs. Avoir un socle 
financier est aussi notre plus grande force pour braver  
la tempête. Et ce socle, c’est vous, nos marraines  
et parrains, qui couvrez environ 40 % de nos besoins 
grâce à vos contributions mensuelles. C’est pourquoi 
nous avons décidé de passer les nouveaux parrainages 
élève à 39 € par mois, son montant n’ayant pas  
évolué depuis 2019. Cette évolution ne représente  
que 1,36 € de plus par mois après défiscalisation.  
Bien sûr, c’est vous qui choisirez si vous souhaitez  
ou non augmenter votre parrainage déjà en place  
à 35 € (un petit mail de votre part suffira). 
A vos côtés, plusieurs entreprises formidables nous 
soutiennent : Sephora, qui nous dédie depuis douze ans 
ses arrondis solidaires en caisse, L’Oréal et sa fondation, 

Notre cœur battant, c’est vous...
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Tina Kieffer, notre 
présidente-fondatrice, 

entourée de quelques-unes  
des 1 700 élèves  

du campus  
Happy Chandara.
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partenaires historiques de plusieurs classes et de  
nos laboratoires de sciences, Caroll, dont le tee-shirt dédié 
à Toutes à l’école est devenu collector, ou encore Tribee, 
la plateforme de cagnotte en ligne qui bat des records  
de générosité. Ce sont aussi quelques fondations privées 
telles qu’Albatros, Stop Hunger, Puressentiel ou Bel qui 
nous témoignent une vraie fidélité. En revanche, le fait 
d’œuvrer dans un pays lointain rend complexe l’obtention 
de subventions publiques, et nous avons dû apprendre  
à nous en passer.Vous l’avez compris : vous, parrains  
et marraines, êtes le cœur battant de cette aventure.  

Le futur de Happy Chandara dépend de vous mais aussi, 
parce que nous ne cessons de grandir, de nouveaux 
soutiens pour accompagner les 100 nouvelles élèves  
qui nous rejoignent chaque année et faire émerger  
nos projets. Alors, faites tam-tam autour de vous !  
Et n’oubliez jamais : à 10 000 kilomètres d’ici, plus d’un 
millier de petites et jeunes filles et une équipe galvanisée 
donnent chaque jour le meilleur d’elles-mêmes. Grâce  
à votre engagement. Un immense merci, de tout cœur.
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Tina Kieffer, présidente-fondatrice  
de Toutes à l’école

Le 8 septembre dernier, les 100 nouvelles petites de maternelle 
ont franchi pour la première fois la porte du campus  

Happy Chandara ! L’espoir d’une vie meilleure se concrétise non 
seulement pour elles mais aussi pour leurs familles. A leur arrivée, 
chaque élève bénéficie d’un examen médical complet,  

avec une évaluation physique, dentaire  
et psychologique afin d’établir un premier 
état de santé et de repérer d’éventuelles 
fragilités. Tous les résultats sont consignés 
dans un dossier médical individuel qui 
l’accompagnera tout au long de sa scolarité, 
un suivi essentiel pour mieux apprendre 
en bonne santé. Ces petites maternelles 
attendent bien sûr d’être parrainées,  
alors parlez-en autour de vous !

Première rentrée

Noël aux chalets
Fragonard, Agatha, L’infuseur, Bindi Atelier, Les Belles Vagabondes, Les Mots Doux, 

Pirouette Cacahouète, Les Minis Confettis… une vraie farandole de belles marques  
nous accompagnent à nouveau cette année en nous offrant bougies, savons, parfums,  
thés, bijoux, accessoires de mode, dont l’intégralité des ventes reviendra à l’association.  
Alors venez nombreux faire vos cadeaux de Noël dans nos deux chalets de Westfield Parly 2 
et du marché de Noël de Boulogne-Billancourt, mais aussi au corner de la boutique Concept 
Store d’Asnières. n Du 2 décembre au 3 janvier, centre commercial Westfield Parly 2,  
2, avenue Charles-de-Gaulle, 78150 Le Chesnay-Rocquencourt. n Du 26 novembre  
au 31 décembre, Concept Store, 82, rue des Bourguignons, 92600 Asnières-sur-Seine.  
n Du 10 au 14 décembre, marché de Noël, Gran’place, 92100 Boulogne-Billancourt.

Al’occasion d’une conférence à l’Institut 
de Technologie du Cambodge, 

50 lycéennes et 30 étudiantes post-bac ont 
pu rencontrer Claudie Haigneré, la première 
Française à être allée dans l’espace.  
Elles ont écouté le parcours exceptionnel 
et inspirant de cette grande femme de 
science et ancienne ministre, qui a évoqué 
ses missions spatiales, son engagement 
pour la recherche et les valeurs qui lui 
tiennent à cœur. Nos élèves n’ont pas 
manqué de lui poser leurs questions (en 
français !) et mesurer à quel point la 
curiosité, la persévérance et l’audace sont 
essentielles pour réaliser ses rêves.

Des étoiles  
plein les yeux

Claudie Haigneré interviewée  
par deux élèves de Happy Chandara.
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Comme chaque été, le campus Happy Chandara s’est 
métamorphosé début août pour accueillir plus de 1 000 élèves  
à son camp d’été. Pendant cinq journées d’active préparation, 
toute l’équipe des bénévoles français et de nos lycéennes  
et étudiantes post-bac ont animé durant tout le mois cours  
de soutien et challenges sportifs. Entre spectacles captivants, 
jeux interactifs et activités ludo-éducatives comme le codage, 
les sourires des cadettes, encadrées par l’énergie  
de leurs aînées, ont illuminé notre campus. Un grand merci  
à tous les bénévoles venus de France, et à Assia Tria  
et Aude Pollet pour leur remarquable organisation.

Happy Summer Camp

Elève de la toute première 
promotion entrée en 2006, 
Vanneath Kong incarne  

le succès et la promesse 
d’éducation de Happy Chandara. 
Après avoir décroché son 
baccalauréat en 2018, elle a obtenu 
un bachelor en littérature khmère  
à la Royal University de Phnom 
Penh puis un diplôme  
du Phnom Penh Teacher Education 
College. De retour sur le campus 
en 2022 comme assistante  

du directeur du collège, elle est ensuite devenue 
professeure de mathématiques en grade 5 et enseigne 
aujourd’hui le programme national khmer en grade 1, 
l’équivalent de notre classe de CP en France. Mariée  
et maman d’un petit garçon d’un an, Vanneath vit  
à Prek Thmey tout près de l’école avec sa famille. Souriante 
et engagée, elle reste profondément attachée  
à notre campus, où elle fait désormais grandir à son tour  
l’espoir d’une vie meilleure chez les petites Chandara’s girls.

Et toujours 100% !
Chaque année, on n’ose y croire… Et 2025 n’a pas  
fait exception : nos élèves de terminale ont toutes été 
reçues au baccalauréat ! Et celles de 3e (grade 9) les 
ont imitées en affichant également 100 % de réussite 
au brevet des collèges. Une fierté renouvelée  
depuis huit ans pour toutes nos équipes du campus.

Petite maison,        grande cause
Pensée comme celle des grands, la maison  
de poupée modulable Kazanomad est composée 
d’un système de plateaux en matériaux  
100 % végétaux, qui s’emboîtent pour évoluer  
au rythme de l’enfant ou se transformer 
facilement en bibliothèque ou table de nuit. 
Rideaux, tentures, tapis mais aussi œuvres d’art 
originales... ses décors fabriqués à la main 
permettent de la personnaliser. Et cerise sur  
le cadeau : pour chaque maison achetée, 
Kazanomad reverse 5 € à Toutes à l’école ! A partir 
de 149 €, en vente sur le site www.kazaskof.com

Vanneath en 2010  

à l’école primaire.

Plus de 1 000 élèves ont participé à l’édition 2025 !

La boucle  
est bouclée

Vanneath aujourd’hui avec ses élèves.



Bienvenue docteure 
Laurence Boutin !

La pédiatre Laurence Boutin rejoint Happy 
Chandara comme médecin référente, 
succédant à la docteure Martine Joly. Depuis 
plus de vingt ans, Laurence Boutin a mené  
de nombreuses missions humanitaires en 
Haïti, au Togo et en Tanzanie, avant d’occuper 
le poste de directrice médicale adjointe  
de l’association La Chaîne de l’Espoir.  
Elle apportera ainsi toute son expérience  
en santé scolaire à nos équipes du campus.  
Un immense merci à Martine Joly pour  
ses cinq années d’engagement auprès de 
notre centre médical et son implication dans  
la prise en compte de la santé mentale avec  
la création du pôle de psychologues scolaires.

Une marraine engagée
Yolande Large, marraine d’une petite Chandara’s girl et 

présidente de l’association Cœurs d’Anjou Les Entrepreneurs 
Solidaires, a remué ciel et terre pour organiser un gala  
à Angers le 10 octobre dernier au profit de Toutes à l’école.  
Et 21 500 € ont pu être collectés pour nos nouveaux projets.  
Bravo à Yolande et son équipe pour cette très belle initiative ! 
Marraines et parrains, devenez vous aussi nos ambassadrices 
et ambassadeurs dans votre région.

.....................................................................................................................................#

Bulletin de parrainage et de don pour vos amis
À nous retourner accompagné d’un chèque et/ou d’un RIB, à Toutes à l’école, 112, rue de Paris, 92100 Boulogne-Billancourt, 
ou bien rendez-vous directement sur notre site www.toutesalecole.org, onglet « Je parraine » ou « Je fais un don ». 
66 % des dons sont déductibles des impôts dans la limite de 20% du revenu net imposable.

Je parraine une élève : o 39 €/mois  o 50 €/mois  o 156 €/mois (parrainage exclusif*)  o autre montant                             €

Je parraine l’école : o 20 €/mois  o 30 €/mois  o 50 €/mois  o autre montant                             €

Adhésion annuelle à l’association Toutes à l’école :  o 20 €/an (obligatoire pour les parrainages)

Je fais un don : o 20 €  o 50 €  o 100 €  o autre montant                             €
* Chaque élève est parrainée par quatre parrains-marraines. Si vous souhaitez parrainer seul une élève, le parrainage exclusif s'élèvera à 156 € par mois.

o Madame  o Monsieur  o Société                                       

Nom et prénom                                                                         

Adresse                                                                                       

                                                                                                        

Code postal                      Ville                                                 

Pays                          Tél.                                                             

Email                                                                                            

Profession                           Année de naissance                

Comment avez-vous connu notre association ?               

                                                                                                        

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT PARRAINAGE 
(merci de joindre un RIB, Relevé d’identité bancaire) 
Prélèvement : o mensuel  o trimestriel  o annuel

IBAN                                                                                             

BIC                                                                                                

Nom de la banque                                                                    

Adresse de la banque                                                             

                                                                                                        

Code postal               Ville                                 Pays              

Date et lieu                                                                                  

Signature                                                                                     
Les informations contenues dans le présent mandat, et/ou confiées à l’association font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion 
de sa relation avec son donateur. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposition, d’accès et de rectification tels que prévus au Règlement Général sur la Protection 
des Données 2016/679 (RGPD), relatif à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, adopté le 27 avril 2016, et entré en application le 25 mai 2018, en adressant sa demande à l’association. 
Réglementation des prélèvements – MANDAT SEPA (ou Espace Unique de paiement en euros) : en vous engageant comme parrain/marraine et en signant le présent mandat, vous autorisez 
Toutes à l’école (Numéro d’émetteur européen ICS n°FR60 ZZZ 508568) à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte à hauteur de la somme que vous aurez choisi  
de verser. Si vous souhaitez revenir sur votre décision, vous bénéficiez du droit d’être remboursé par Toutes à l’école, votre demande de remboursement devant être présentée dans les 8 semaines 
suivant la date de débit de votre compte. Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque. 
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Toutes à l’école est une association Don en Confiance 
depuis 2011. Don en Confiance est un organisme 
indépendant qui contrôle la bonne utilisation des dons. 
Pour en savoir plus : www.donenconfiance.org

Yolande Large entourée de Cécile Planchot, responsable  des levées de fonds, et de Tina Kieffer, présidente-fondatrice.


